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Monoparentalité et pauvreté: la 
configuration française



La pauvreté des ménages monoparentaux: une 
question moins visible qu’il y a 30 ans
 L’approche de la question des liens entre monoparentalité et pauvreté a 

connu en France plusieurs étapes depuis la fin des années 1960 et sans 
remonter à l’Ancien Régime et à la question des enfants trouvés et des 
bâtards

 En proposant la notion de famille monoparentale au début des années 
1970, des féministes avaient pour but de dé-stigmatiser ces ménages en 
leur reconnaissant le statut de famille à part entière

 Les années 1980 ont été marquées par l’idée que ces ménages étaient 
particulièrement vulnérables et soumis à un risque de pauvreté, d’où la 
politique de soutien par un revenu minimum provisoire: l’API (1976)

 Depuis le milieu des années 1990, la monoparentalité ne fait plus l’objet 
d’une attention particulière. La pauvreté qui retient l’attention est plus 
celle des hommes isolés et des jeunes en errance. 
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Plan
 Faire un rapide point sur l’état de la pauvreté et 

de la précarité en France
Dresser un bilan du phénomène de la 

monoparentalité et de ses liens avec la 
vulnérabilité

 Présenter la manière dont ces évolutions de la 
famille ont été prises en compte par les pouvoirs 
publics et les tendances des politiques de la 
famille actuellement



1. Pauvreté - précarité

Un rapide état des lieux



La pauvreté diminue
 Importante réduction de la pauvreté entre 1970 et 1990
 Soit, pour un seuil de pauvreté à <50% du niveau de vie 

médian, une diminution du nombre de personnes pauvres qui 
passent de 6,5 millions à 4,5 millions, et un taux de pauvreté 
qui passe de 13,5% en 1970 à 7,9% en 1995

 Ce taux demeure relativement stable depuis lors, mais une 
nouvelle augmentation se dessine depuis 2005 
 En 2007, on dénombre 4,3 millions de personnes pauvres, soit 

un taux de 7,2%
 Au niveau européen, le seuil de pauvreté de référence est 

aussi souvent < 60% du niv. vie médian. Le taux de pauvreté 
est alors de 13,4% en 2007, avec 8 millions de personnes 
concernées

Presenter
Presentation Notes
Au-delà de cette vision de moyen terme, la baisse de la pauvreté et du chômage dans la période récente n’est pas sans susciter de controverses: Un bon exemple nous en est fourni par la controverse sur la baisse du chômage entre 2005 et 2007, à la veille de la campagne présidentielle de 2007. De nombreuses « innovations » dans la manière de comptabiliser le nombre des chômeurs et d’exclure certains d’entre eux de la statistique officielle ont permis d’afficher une baisse de un point du taux de chômage, de 9,7% en juillet 2006 à 8,7% en juillet 2007. L’INSEE a même dû reporter la publication du taux définitif après les élections présidentielles, pour de supposés problèmes techniques rencontrés lors de l’enquête emploi (voir « le grand trucage » publié en 2009).  En fait, après une forte mobilisation de plusieurs groupes d’experts, cette baisse est bien plus modeste, puisque le taux de juillet 2007 est plutôt de 9,2%.
Les effets de la crise sur le taux de chômage et les restrictions de son indemnisation vont faire augmenter considérablement ces taux pour l’année 2009 – 2010.
Une autre manière d’apprécier cette population pauvre est de faire référence aux bénéficiaires d’un des neuf minima sociaux français (allocation veuvage, API, AAH, allocation vieillesse, RMI, allocation de solidarité  spécifique pour les chômeurs en fin de droit, etc.: en 2007, 3,3 millions de personnes recevaient un de ces minima sociaux., dont 1,175 000 qui percevaient le RMI. 
Si l’on s’intéresse non plus aux bénéficiaires de ces prestations mais aux ayant-droit (conjoints et enfants), ce sont près de 6 millions de personnes qui bénéficient de ces Minima sociaux.



Une augmentation considérable du 
taux d’emploi des femmes

 De 1970 à 2000, en lien avec la tertiarisation de l’économie, 3,9 millions 
de femmes ont rejoint le marché du travail et seulement 422000 hommes

 Autrement dit, 90% des nouveaux emplois sur la période ont été occupés 
par des femmes

 La participation au marché du travail tend de plus en plus vers la parité: 
près de 47% des travailleurs sont des travailleuses

 Mais les inégalités demeurent:
 Inégalités devant le chômage  même si l’écart se resserre
 La présence des femmes varient selon les secteurs d’activité
 Les femmes gagnent ¼ de moins que les hommes (principalement à cause 

d’un écart de temps de travail)
 En tenant compte des différences liées au poste, à la qualification , au secteur 

d’activité, à la situation familiale, un écart de 6-7% de salaire pourrait 
correspondre à un effet de discrimination
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Mais la précarité explose
 Le nombre d’emplois précaires a augmenté de 2,5 millions entre 

1983 et 2005, ce qui correspond à 60% des nouveaux emplois créés 
sur la période

 5 fois plus d’emplois temporaires
 4 fois plus d’emploi à durée déterminée
 3 fois plus d’apprentis ou de stages
 3 fois plus d’emplois aidés par les pouvoirs publics
 2 fois plus de personnes en sous-emplois (occupant des temps partiels 

et souhaitant travailler plus)
 En 2003, 4 millions de personnes occupaient donc des emplois 

précaires (16% de la force de travail), auxquels il faut ajouter les 2,6 
millions de demandeurs d’emploi, soit un « précariat » qui concerne 
6,6 millions de personnes



Le précariat affecte plus 
particulièrement les femmes

 56% des 760 000 chômeurs découragés sont des femmes
 66% des 220 000 chômeurs non diponibles immédiatement car ils 

assument des responsabilités familiales sont des femmes
 3/5 des 995 000 personnes exclues des statistiques du chômage 

car elles ont travaillé plus d’une heure au cours de la semaine 
précédent l’enquête emploi, sont aussi des femmes

 Près d’un million de femmes subissent le sous-emploi (à 
comparer à 323000 hommes)

 5,3 millions d’emplois sont non qualifiés (femmes de ménage, 
vendeuses, gardiennes d’enfants, employés dans la grande 
distribution, caissières, etc) et occupés à 80% par des femmes



2- Les familles monoparentales

Évolution de leur nombre et de leur 
situation économique et sociale



Evolution du phénomène
 Les familles monoparentales représentaient 10% des familles avec 

au moins un enfant de moins de 25 ans en 1982, 13,2% en 1990, 
17% en 1999 et 20% en 2005

 On dénombre donc 1,760 000 familles monoparentales, dont 
85% correspondent à des ménages de mères en situation 
monoparentale

 L’augmentation est principalement due à l’accroissement du 
divorce  (l’indice conjoncturel de divortialité était de près de 50% 
en 2007)

 2,84 millions d’enfants et de jeunes de moins de 25 ans vivent  en 
2005 dans un ménage monoparental, soit 17,7% des moins de 25 
ans (à comparer à 7,7% en 1968)



Divorced / 
separated 
mothers

Widowed 
mothers

Never-
married 
mothers

Lone 
fathers

Fr 48 9 29 14

UK 48 3 45 4

Lone mothers and fathers as percent of all lone 
parents in France and the UK Source: INSEE, 1999.
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Contrairement au UK et aux USA, le nombre de très jeunes mères seules est relativement faible: 3% des mères seules ont moins de 24 ans et 41% appartiennent au groupe d’âge 40-49 ans. 



La pauvreté des ménages 
monoparentaux

 En 2005, près de 30% des ménages pauvres ayant des enfants 
étaient des familles monoparentales (dans 9 cas sur 10 des mères 
en situation monoparentale)

 27% des familles monoparentales vivent en dessous du seuil de 
pauvreté, alors que ce n’est le cas que de 12% des couples avec 
enfants

 La pauvreté de ces mères en situation monoparentale (SMP) est 
principalement liée à leur position sur le marché du travail

 Si le taux d’activité des mères en SMP est proche de celui des 
mères en couples, cette égalité masque d’importantes disparités 



Parents 
isolés

Parents en 
couple

Mères 
isolées

Mères en 
couple

Pères 
isolés

Pères en 
couples

Total

Taux 
d’emploi

68.3 78.8 66.8 67.9 78.7 89.7 77.9

Taux 
chômage

14.4 6.9 15.0 8.3 10.4 5.6 7.5

% 
chômage 
de 
longue 
durée (˃ 
1 an)

55.4 38.3 57.1 38.3 37.6 38.5 41.1

Inactivity 
rate

17.3 14.3 18.2 23.8 10.9 4.8 14.5

aCes parents ont des enfants de moins de 18 ans. Source: INSEE, 2004.
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Les mères en situation monoparentale ont un niveau de chômage deux fois supérieur à celui des mères en couple, sachant que près de 6 sur 10 de ces mères seules au chômage le sont depuis plus d’un an.
Parmi les mères isolées de moins de 35 ans, le taux de chômage est de 32% (deux fois plus que les mères en couple)
Les mères isolées ont aussi un niveau d’éducation plus bas que les mères en couple: une sur quatre n’a aucun diplôme
Elles occupent aussi plus souvent des emplois précaires (à durée déterminée, à temps partiel contraint: 44% des mères isolées travaillant à temps partiel souhaiteraient travailler plus.
Elles sont enfin plus souvent confrontées aux horaires atypiques, ce qui est particulièrement problématique lorsqu’elles ne peuvent pas s’appuyer sur le soutien de leur ex-conjoint. 
8% des mères isolées ont travaillé plusieurs nuits au cours du mois précédent l’enquête emploi, 26% ont été confrontées au travail en soirée, 27% ont travaillé le dimanche ou pendant les vacances et 50% on travaillé le samedi.



Type of households Poverty rate 
Households with householders less than 65 6.9

People living alone 12.5
Couples with or without children 5.5

Active man, inactive women with one child 8.0

Active man, inactive woman with 2 children 5.8

Active man, inactive woman with 3 or more children 10.2

Active man and woman with 1 child 2.6
Active man and woman with 2 children 2.7
Active man and woman with 3 or more children 4.8

Lone parent families 12.2
Lone fathers  (active and inactive) 7.2a

Inactive lone mothers 25.0
Active lone mothers 9.9

All individuals 6.2  

a Numbers of fathers are too small to distinguish between active and inactive. A large 
majority of them are active. Source: INSEE-DGI, 2004.
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Les taux de pauvreté des ménages monoparentaux varient considérablement selon le sexe et selon l’inscription sur le marché du travail. Ainsi, ce taux est de 7% pour les pères isolés, de presque 10% pour les mères isolées actives et de 25% pour les mères isolées inactives



Before 
social 
transfers

After 
family 
transfers

And  after 
minimum 
income

And  after 
housing 
transfers

After all 
social 
transfers

Lone  
parent 
families

41.7 33.2 29.1 14.0 13.9

Couples 
with 
dependent 
children

17.9 10.0 9.3 6.2 6.2

All 
households 
with 
dependent 
children

20.5 12.6 11.5 7.1 7.1

All 
households

15.8 a a 6.1 a

Source: Algava et al., 2005

Rate of poverty (50% threshold) of lone parent households before and 
after social transfers, compared to other households, 2001
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Les politiques sociales jouent un rôle important en France pour réduire ce niveau de pauvreté. Le taux de pauvreté des ménages monoparentaux passe ainsi de 42% avant transfert à 14% après l’ensemble des transferts sociaux, sachant que les soutiens en matière de logement jouent le rôle le plus important, avant les allocations familiales.



Les ménages monoparentaux 
bénéficiaires d’un minima social
 En 2003, environ 480 000 personnes en situation 

monoparentale recevaient un revenu minimum
 189 000 recevaient l’Allocation de parent isolé
 290 000 recevaient le RMI

 Les familles monoparentales représentent 1/4 de l’ensemble 
des bénéficiaires du RMI

 Mais la situation de ces ménages s’est détériorée au cours de 
la période récente
 Le nombre des bénéficiaires de l’API a augmenté de 24% entre 

1998 et 2005 (passant de 163 000 à 206 000)
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On voit sur ce graphique que la légère diminution du nombre des bénéficiaires du RMI globalement de 2000 à 2002 ne concerne pas les familles monoparentales dont un nombre croissant est bénéficiaire du RMI



3- Evolution des politiques en 
direction de la famille en France



Les politiques familiales en France
 Un des pays européens qui a fait le plus tôt et le plus 

explicitement de la famille une affaire d’Etat
 Le niveau d’investissement public dans les politiques de la 

famille est cependant variable selon la définition de son 
périmètre

 Ce secteur d’action publique a connu d’importantes 
évolutions depuis sa ré-institutionnalisation en 1945-1946

 On peut distinguer 4 grandes périodes qui correspondent 
aussi à l’influence d’un certain profil d’élites de la protection 
sociale
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La France consacrerait 2,6% de son PIB à ses politiques de la famille (entendue comme dépenses en allocations familiales et en allocation maternité) –moins que le Luxembourg ou le Danemark (4%), mais aussi moins que la Suède, l’Allemagne, l’Autriche ou la Finlande (3%).
Mais avec une définition plus large, intégrant certaines dépenses de revenu minimum ou de politiques d’accès au logement social (0,5% du PIB en 2003) ; les déductions fiscales correspondant au quotient familial créé en 1945 pour réduire le poids de l’impôt en fonction du nombre de personnes à charge dans le ménage (0,8% du PIB) ; la part des dépenses de retraite correspondant à la majoration du niveau de pension pour les familles de plus de trois enfants –créée en 1945- ou à la pension des mères au foyer créée en 1972 (0,7% du PIB). Si l’on tient compte de ces autres dimensions, la France consacrerait près de 100 milliards d’euros aux politiques de la famille en 2003, soit près de 5% de son PIB
Parmi ces étapes, un tournant très significatif est franchi au milieu des années 1970 avec une orientation plus marquée de la politique familiale vers des objectifs sociaux, d’où la création de certains minima sociaux, dont l’API



Familialisme Individualisme
Universalité I: 1945 – 1965

L’âge d’or de la
politique familiale
Française

II: 1965 – 1975
Reconnaissance des

droits des femmes

Selectivité
III: 1975 – 1985
Ciblage des

familles les plus
vulnérables

IV: 1985 – 2005
Promotion de l’emploi

des femmes et de la
conciliation vie
familiale / vie
professionnelle par une
politique duale dite de
« libre choix »

Principales étapes des politiques de la famille en France
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d’une part, une opposition entre universalité et sélectivité. S’expriment ici deux priorités différentes : soutenir toutes les familles avec enfants de manière à privilégier les ménages féconds par rapport aux ménages sans enfant ; ou bien donner la priorité aux ménages défavorisés, considérant que la vie familiale présente des risques qui justifient un soutien ciblé des pouvoirs publics. En somme s’opposent ici deux visions : une politique familiale spécifique et une politique sociale familialisée.
d’autre part, une opposition entre familialisme et individualisme ; en d’autres termes, soit considérer qu’une politique familiale a vocation à soutenir la famille comme « institution de base de la société », soit donner la priorité aux individus dans les familles et, en particulier, les femmes et les enfants, voire également les personnes âgées.



D’un Etat-providence protecteur
 La politique de soutien aux familles monoparentales intervient 

durant la période 1975-1985, période de « redécouverte de la 
pauvreté dans les pays riches » (Stoleru)

 Cette politique a trois principaux objectifs:
 Garantir un revenu minimum pour les FMP les plus pauvres
 Rendre le retour sur le marché du travail plus facile par le 

développement d’une politique de la petite enfance (crèches 
notamment)

 Soutenir ces ménages en versant une prestation pour compenser le 
non-paiement des pensions alimentaires

 Le principal instrument de cette politique est l’Allocation de 
parent isolé (API) créée en 1976
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1975-1985 : Un nouvel enjeu politique est inscrit sur l’agenda au cours de la troisième période : celui des inégalités et des « exclus de la croissance », avec, pour reprendre la formule de Lionel Stoléru, « la redécouverte de la pauvreté dans les pays riches » (Stoléru, 1977). Cet enjeu d’équité va conduire à une série de nouvelles mesures dans le champ de la politique familiale qui auront pour caractéristique de soutenir prioritairement les ménages les plus vulnérables (et notamment les ménages monoparentaux) en faisant appel au critère de ressources. Cette période est donc caractérisée par une combinaison entre sélectivité et un familialisme modéré. Si la définition de la famille est bien différente de celle qui a marqué la première période, au sens où il est question de reconnaître la diversité des structures et des situations familiales, la cible des politiques de la famille demeure les familles au pluriel, avec un focus spécifique sur les plus vulnérables d’entre elles.
Un des arguments avancés lors du débat parlementaire était déjà celui du « libre choix » entre travailler et prendre soin de son enfant. Mais le but était principalement de protéger des mères isolées, sans ressources et de leur permettre de se consacrer à leur enfant (évitant ainsi les risques d’abandon, ou pire pour les jeunes mères, le recours à l’avortement récemment voté).
Au départ, les experts évaluaient à 53000 le nbre de bénéficiaires potentielles. Il atteint plus de 150000 dix ans plus tard




à une politique d’activation
 Les critiques sur les effets pervers de l’API se sont multipliées 

entre la fin des années 1980 et la fin des années 1990
 Pour autant malgré les pressions de certains parlementaires et 

experts, aucune réforme ne vient bouleverser le paysage: l’API 
est maintenue

 Un nouveau débat émerge en 2000, à propos de l’incitation à 
revenir sur le marché de l’emploi (170000 FMP bénéficient 
alors de l’API soit une dépense totale de 716 millions d’€

 En 2003 est instauré le Revenu minimum d’activité qui se 
présente comme une mesure de workfare (logique de 
contrepartie)
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Crainte de voir les FMP se maintenir dans la situation d’ayant droit (programmer un nouvel enfant, dissimuler les nouveaux partenaires) et crainte de la désincitation au travail. + discours sur la substitution de l’Etat aux pères (Sullerot,, Dumont, Bichot)
Faire un développement sur le rôle des hauts fonctionnaires qui font écran contre les attaques et en particulier Bertrand Fragonard.
Le RMA est un échec en 2006, seulement 10000 bénéficiaires du RMA en tout. Resistance des collectivités territoriales.






Le pari du Revenu de solidarité 
active 

 La campagne présidentielle de 2007 et l’élection de Nicolas 
Sarkozy a été marquée par le retour d’une stigmatisation des 
assistés: renforcer l’éthique du travail; travailler plus pour gagner 
plus

 Martin Hirsch, haut fonctionnaire plutôt marqué à gauche rejoint 
le gouvernement comme Haut commissaire aux solidarités actives 
pour mettre en œuvre un nouveau dispositif: le RSA

 Ce RSA bouleverse la protection sociale en rendant plus floue la 
frontière entre sphère de l’assistance et sphère de l’emploi

 Comme d’autres, les mères seules bénéficiaires du RSA seront des 
travailleuses assistés.



Pour en savoir plus
 Voir notre chapitre intitulé
Feminization of Poverty in France: A latent 

issue
Dans l’ouvrage édité par Gertrude Schaffner 

Goldberg
Poor Women in Rich Countries

The Feminization of Poverty over the Life 
Course

Oxford University press, 2010
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